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de continuer à contribuer généreusement au programme 
d'assistance aux étudiants réfugiés, en offrant un appui fi
nancier aux programmes ordinaires du Haut Commissaire 
et aux projets et programmes - y compris les projets pour 
lesquels n'est encore prévu aucun moyen de finance
ment - qui ont été présentés à la deuxième Conférence in
ternationale sur l'assistance aux réfugiés en Afrique88 , te
nue à Genève du 9 au 11 juillet 1984; 

7. Prie également instamment tous les Etats Membres 
et toutes les organisations intergouvernementales et non 
gouvernementales de fournir aux pays intéressés une aide 
matérielle et autre, de façon à leur permettre de continuer 
à s'acquitter de leurs obligations humanitaires envers les 
réfugiés; 

8. Lance un appel au Haut Commissariat des Nations 
Unies pour les réfugiés, au Programme des Nations Unies 
pour le développement, à l'Organisation des Nations 
Unies pour l'éducation, la science et la culture. ainsi qu'à 
d'autres organisations internationales et non gouverne
mentales, pour qu'ils continuent à fournir une assistance 
humanitaire et une aide au développement en vue d'accé
lérer l'installation des étudiants réfugiés originaires 
d'Afrique du Sud, qui ont trouvé asile au Botswana, au 
Lesotho, au Swaziland et en Zambie; 

9. Demande à tous les organismes et programmes des 
Nations Unies de continuer à coopérer avec le Secrétaire 
général et le Haut Commissaire à l'exécution des program
mes humanitaires d'assistance en faveur des étudiants ré
fugiés en Afrique australe: 

10. Prie le Haut Commissaire agissant en coopération 
avec le Secrétaire général, de continuer à suivre la ques
tion, de rendre compte au Conseil économique et social, 
lors de sa seconde session ordinaire de 1985, de l'état 
d'avancement de ces programmes et de faire rapport à 
l'Assemblée générale, lors de sa quarantième session, sur 
l'application de la présente résolution. 

I U /" séance plénière 
14 di'cemhre 1984 

39/110. Exécutions sommaires ou arbitraires 

L'Assemblée gi'nérale, 

Rappelant les dispositions de la Déclaration universelle 
des droits de l'homme90. qui stipulent que tout être hu
main a droit à la vie, à la liberté et à la sûreté de sa per
sonne et que toute personne a droit. en pleine égalité, à ce 
que sa cause soit entendue équitablement et publiquement 
par un tribunal indépendant et impartial. 

Considérant les dispositions du Pacte international rela
tif aux droits civils et politiques91 , qui stipulent que le 
droit à la vie est inhérent à la personne humaine, que ce 
droit doit être protégé par la loi et que nul ne peut être ar
bitrairement privé de la vie, 

Rappelant également sa résolution 34/175 du 17 décem
bre 1979, dans laquelle elle a réaffirmé que les violations 
massives et flagrantes des droits de l'homme préoccupent 
particulièrement l'Organisation des Nations Unies et a 
prié la Commission des droits de l'homme de prendre en 
temps opportun des mesures efficaces pour faire face aux 
cas présents et futurs de violations massives et flagrantes 
des droits de l'homme, 

Rappelant en outre sa résolution 36/22 du 9 novembre 
1981, dans laquelle elle a condamné la pratique des exécu-

90 Résolution 217 A (Ill). 
91 Voir résolution 2200 A (XXI). anm·,c 
92 Voir E/CN.4/1983/4-E/CN.41Sub.2, 1982/4"\. chap. XXI. sect. A 

tions sommaires ou arbitraires. et ses résolutions 37 182 
du 17 décembre 1982 et 38/96 du 16 décembre 1983. 

ProfèmJhnent alannfr par le grand nombre d'exécu
tions sommaires ou arbitraires. notamment d'exécutions 
extra-légales. 

Rappelant la résolution 1982/ l 3 de la Sous-Commission 
de la lutte contre les mesures discriminatoires et de la pro
tection des minorités. en date du 7 septembre 198292 • dans 
laquelle la Sous-Commission a recommandé l'adoption de 
mesures efficaces pour empêcher que ne se produisent des 
exécutions sommaires ou arbitraires. 

Prenant note des travaux accomplis dam le domaine de~ 
exécutions sommaires ou arbitraires par le Comitt' pour la 
prévention du crime et la lutte contre la délinquance. com
prenant l'élaboration de garanties et de sauvegardes légales 
minimales pour prévenir le recours à de telles exécutions 
extra-légales93. qui seront examinés par le septième Con
grès des Nations Unies pour la prévention du crime et le 
traitement des délinquants. qui doit se tenir du 26 août au 
6 septembre 1985. 

Comwncuc de la nécessité de prendre des mesures ap
propriées pour combattre et finalement éliminer la pra
tique des exécutions sommaires ou arbitraires. qui est en 
violation flagrante du droit le plus fondamental de 
l'homme. le droit à la vie. 

Di'plorc l'il'cmcnt que des exécutions sommaires ou 
arbitraires. notamment des exécutions extra-légales. conti
nuent de se produire en grand nombre dans diverses r(·
gions du monde; 

2. Accueille famrah/cmcnt la résolution 1982/35 du 
Conseil économique et social, en date du 7 mai 1982. dans 
laquelle le Conseil a décidé de nommer pour une période 
d'un an un Rapporteur spécial chargé d'examiner les ques
tions relatives aux exécutions sommaires ou arbitraires. l'l 
la résolution 1983/36. en date du 26 mai 1983. par la
quelle le Conseil a décidé de proroger d'un an le mandat 
du Rapporteur spécial; 

3. Accueille jàrorahlement également la résolution 
1984/35 du Conseil économique et social, en date du 
24 mai 1984. par laquelle le Conseil a décidé de proroger 
d'un an le mandat du Rapporteur spécial. M. S. A. Wako. 
et a prié la Commission des droits de l'homme d'examiner 
la question des exécutions sommaires ou arbitraires en 
tant que question hautement prioritaire. lors de sa qua
rante et unième session; 

4. tance un appel à tous les gouvernements pour qu'ils 
coopèrent avec le Rapporteur spécial de la Commission 
des droits de l'homme et l'aident à établir son rapport: 

5. Prie le Rapporteur spécial. dans l'exécution de son 
mandat, de réagir sans tarder aux informations dont on lui 
fait part. en particulier lorsqu'une exécution sommaire ou 
arbitraire est imminente ou lorsqu'il est menacé d'v 
procéder; -

6. Considère que le Rapporteur spécial. en s'acquittant 
de son mandat, doit continuer de rechercher et d'obtenir 
des informations auprès des gouvernements, des organes 
de l'Organisation des Nations Unies, des institutions spé
cialisées, des organisations intergouvernementales régio
nales et des organisations non gouvernementales dotées du 
statut consultatif auprès du Conseil économique et social; 

7. Prie le Secrétaire général d'apporter au Rapporteur 
spécial toute l'assistance nécessaire pour lui permettre de 
s'acquitter efficacement de son mandat; 

qJ Vo!r J>ocwncnts (?tficiels ch. ( 'unsc,/ éconon11quc er social. J<N•,'4. Su1111/{'
llll'III 11' !> (E11984/l6). chap. \ 11 
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8. Prie à nouveau le Secrétaire général de continuer à 
faire tout son possible dans les cas où le critère minimal de 
garanties légales prévu dans les articles 6, 14 et 15 du Pacte 
international relatif aux droits civils et politiques91 semble 
n'être pas respecté: 

9. Prie la Commission des droits de l'homme de for
muler, à sa quarante et unième session, sur la base du rap
port que le Rapporteur spécial aura établi conformément 
aux résolutions 1982/35, 1983/36 et 1984/35 du Conseil 
économique et social, des recommandations concernant 
les mesures à prendre pour combattre et finalement élimi
ner la pratique des exécutions sommaires ou arbitraires. 

I() l" s{'atlce plénière 
14 déccmhre 1984 

39/111. Question des disparitions forcées ou invo
lontaires 

1" '.·lssemblél' générale, 

Rappelant sa résolution 33/1 73 du 20 décembre 1978. 
intitulée "Personnes disparues". et sa résolution 38/94 du 
16 décembre 1983 sur la question des disparitions forcées 
ou involontaires, 

Profondément préoccupèe par la persistance, dans cer
tains· cas. de la pratique des disparitions forcées ou 
involontaires, 

Exprimant sa profonde èmotion devant l'angoisse et le 
chagrin des familles concernées qui devraient connaître le 
sort de leurs proches, 

Convaincue de l'importance de la mise en œuvre des dis
positions de la résolution 33/ l 73 de l'Assemblée générale 
et des autres résolutions de l'Organisation des Nations 
Unies sur la question des disparitions forcées ou involon
taires, en vue de trouver des solutions aux cas de dispari
tions et d'aider à l'élimination de ces pratiques, 

Ayant à /'esprit la résolution 1984/23 de la Commission 
des droits de l'homme, en date du 6 mars 198494, dans la
quelle la Commission a décidé de proroger pour un an le 
mandat du Groupe de travail sur les disparitions forcées 
ou involontaires, et la décision 1984/ 135 du Conseil éco
nomique et social, en date du 24 mai 1984, par laquelle le 
Conseil a approuvé la décision de la Commission. 

1. Exprime sa satisfàction au Groupe de travail sur les 
disparitions forcées ou involontaires de la tâche humani
taire qu'il a accomplie et à ceux des gouvernements qui 
ont coopéré avec lui: 

2. Se félicite de la décision que la Commission des 
droits de l'homme a prise de proroger pour un an le man
dat du Groupe de travail, tel qu'il est défini dans la résolu
tion 1984/23 de la Commission: 

3. Se félicite également des dispositions prises par la 
Commission des droits de l'homme dans sa résolution 
1984/23 en vue de permettre au Groupe de travail de rem
plir son mandat avec une efficacité encore accrue: 

4. Lance un appel à tous les gouvernements pour qu'ils 
apportent au Groupe de travail et à la Commission des 
droits de l'homme la pleine coopération que devraient leur 
assurer leurs buts strictement humanitaires et leurs métho
des de travail fondées sur la discrétion: 

5. Demande à la Commission des droits de l'homme 
de continuer à étudier cette question en priorité et de pren
dre toute mesure qu'elle jugerait nécessaire à la poursuite 
de l'action entreprise par le Groupe de travail, lorsqu'elle 

94 Jhid., Supplémenl 1/' 4 (E1l984, 14 et Corr.l). rhap. IL sec!. A. 

examinera le rapport que le Groupe doit lui présenter à sa 
quarante et unième session: 

6. Ré>itère la demande qu'elle a adressée au Secrétaire 
général de continuer à fournir au Groupe de travail toute 
l'assistance nécessaire. 

101" séance plénière 
14 déccmhrc 1984 

39/112. Septième Congrès des Nations Unies pour la 
prévention du crime et le traitement des 
délinquants 

J, •. tsscmhlée gi'!1érale. 

Tenant compte de la responsabilité que l'Organisation 
des Nations Unies assume dans le domaine de la pré
vention du crime et de la justice pénale en vertu de la 
résolution 41 S (V) de l'Assemblée générale, en date du 
1 "' décembre 19 50, en particulier en cc qui concerne la eon
vocation des congrès quinquennaux pour la prévention 
du crime et le traitement des délinquants, 

Rappelant sa résolution 36/21 du 9 novembre 1981, 
dans laquelle elle a prié le Secrétaire général de prendre les 
dispositions nécessaires pour assurer l'application la plus 
complète de la Déclaration de Caracas95 et la préparation 
adéquate du septième Congrès des Nations Unies pour la 
prévention du crime et le traitement des délinquants, 

Rappelant également la résolution 1982/29 du Conseil 
économique et social. en date du 4 mai 1982, dans laquelle 
celui-ci a approuvé l'ordre du jour provisoire du septième 
Congrès, et la résolution 1984/45 du Conseil, en date du 
25 mai 1984, sur la poursuite des préparatifs du Congrès. 
ainsi que la résolution 1984/51 du Conseil en date du 
25 mai 1984, sur la coopération technique en matière de 
prévention du crime et de justice pénale. 

Prenant note de la décision 1984/ l 54 du Conseil écono
mique et social. en date du 25 mai 1984, dans laquelle le 
Conseil a accepté l'offre du Gouvernement italien d'ac
cueillir le septième Congrès à Milan, du 26 août au 6 sep
tembre 1985, 

Reconnaissant que la criminalité, en particulier la crimi
nalité violente et le crime organisé, fait peser une lourde 
menace sur le développement et la sécurité des nations, 

Reconnaissant que des difficultés d'ordre économique et 
technique entra, ent la lutte de nombreux pays contre le 
cnme, 

Rèaffirmant que la communauté internationale doit 
faire des efforts concertés et systématiques pour renforcer 
la coopération technique et scientifique dans le domaine 
de la prévention du crime et de la justice pénale et élaborer 
des politiques justes, humaines et efficaces pour lutter 
contre le crime dans le contexte de systèmes politiques et 
culturels differents. du développement économique et so
cial et des valeurs et mutations sociales, 

Convaincue du rôle important qu'ont joué les congrès 
précédents en faisant mieux comprendre et connaître les 
problèmes, en favorisant la coopération et en permettant 
de réaliser de nouveaux progrès dans ce domaine, 

Soulignant la nécessité d'améliorer encore la coopéra
tion et la coordination régionales, interrégionales et inter
nationales afin d'intensifier la lutte contre le crime. 

l. Sait gré au Gouvernement italien d'avoir offert 
d'accueillir le septième Congrès des Nations Unies pour la 
prévention du crime et le traitement des délinquants: 

95 Résolution 35 1 '1. annexe. 


